
Avis de 

RADIATION EXPÉDITIVE 

CHÔMEURS, CHÔMEUSES, ATTENTION ! 

A partir du 1er Janvier 2013 

Le délai de recours avant radiation 

passe de 15 jours à 10 jours 

Sachez que la direction générale de 

Pôle-Emploi donne des instructions à 

ses directeurs pour accélérer les radiations 

AC! Gironde - 21 rue Saincric 33 000 Bordeaux 

Tél : 05 56 81 88 91 - E-mail : ac.gironde@free.fr 

Écoutez l'émission "AC! Tonne" tous les mercredis à 17h 

sur La Clé des Ondes 90.10 Mhz 


